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- la conduite d’un plan ambitieux d’actions articulant l’ensemble des projets en termes de 

DD et RS des établissements. Parmi celles-ci, on pourrait imaginer la structuration d’une 

offre de site pour l’accompagnement du monde économique en matière de DD et RS, en 

s’appuyant notamment sur les forces des services universitaires de formation continue 

et en fédérant largement, au-delà des établissements signataires. 

 
81. Ces projets peuvent être envisagés dans l’ensemble des champs d’actions suivants : 

- les activités de recherche et de formation 

- la gestion environnementale du patrimoine, marquée par une sobriété énergétique 

assumée  

- les dynamiques sociétales vertueuses touchant : 

 ‘à l’externe’, le monde social incluant les citoyens (science participative auprès 

des citadins, du monde rural, des publics en difficulté) et les partenaires socio-

économiques. 

 ‘à l’interne’, les usagers : vie étudiante au sens large, soutenabilité sociale de la 

gestion de l’ensemble de personnels (égalité, équité, risques psycho-sociaux, 

bien-être au travail, etc.) 

Les activités de recherche et de formation 

82. Les recherches conduites dans les établissements du site s’inscrivent largement dans le 

domaine global du DD&RS. Elles le sont de façon pluridisciplinaire et interdisciplinaire, 

dans le long terme et naturellement dans un cadre transfrontalier avec Eucor - Le campus 

européen qui offre un espace privilégié pour les échanges sur ces thématiques. La 

diversité des compétences dans nos établissements permet, avec pertinence, de proposer 

et de mettre en œuvre des projets collaboratifs intriquant les questions en lien avec 

l’environnement, avec la biodiversité, avec l’économie verte ou encore avec la transition 

énergétique qui revêt un caractère unique de par notre localisation transfrontalière. Si 

une partie des unités de recherche (en sciences expérimentales) des universités de 

Strasbourg et de Haute Alsace collaborait déjà au sein du Réseau alsacien de laboratoires  

en ingénierie et sciences pour l’environnement (REALISE - financement par le Contrat de 

Plan Etat Région 2009-2013), une nouvelle structuration au périmètre élargi est en cours, 

en particulier grâce à l’implication des sciences humaines et sociales de façon majeure et 

doit être formalisée au cours du contrat. Le potentiel de recherche en humanités 

environnementales est présent avec notamment les géographes, les juristes, les 

sociologues et le domaine de l’action publique. 

83. L’ensemble des enseignements dispensés au sein des établissements du site relève peu 

ou prou du développement durable et de la responsabilité sociétale. Certains des 

contenus de formation sont des contenus qui soit constituent en eux-mêmes des apports 
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théoriques en développement durable (gestion de l’eau, biochimie, hydro-

géomorphologie, sciences des sols, etc.), soit sont en lien avec les problématiques 

environnementales ou sociétale (sociologie de l’environnement, éthique, droit de 

l’environnement). Par ailleurs, l’enseignement supérieur qui forme les jeunes 

d’aujourd’hui à être les citoyens responsables de demain, tout en accueillant de plus en 

plus d’acteurs se formant tout au long de la vie, s’inscrit obligatoirement dans une 

démarche durable. Même s’ils veillent à l’insertion professionnelle immédiate des jeunes 

(et des moins jeunes) qu’ils forment, les établissements du site se soucient également  de 

leur capacité à évoluer dans un monde en perpétuelle mutation.  

84. À partir d’un recensement de l’existant qu’ils ont décidé de réaliser, les établissements 

partenaires s’engagent à amplifier, sur la durée du contrat, l’offre dans ces domaines de 

la recherche et de l’enseignement via notamment des renforcements de mutualisations 

voire également la constitution d’un réseau pédagogique. 

85. L’INSA de Strasbourg inscrit pleinement ses activités scientifiques et pédagogiques dans 

l’accompagnement d’une démarche de transition énergétique. De même, l’ENGEES réalise 

la quasi-totalité de ses projets de recherche et d’enseignement dans le domaine du 

développement durable. L’ENSAS souscrit au développement de champs de recherche 

dans le domaine de la construction ou du bâtiment et offre de mutualiser son futur 

laboratoire Lumière aux établissements partenaires ou autres dans des conditions qui 

restent à définir. La HEAR inscrit dans cette dynamique l’axe que l’une de ses unités de 

recherche consacre à l’anthropocène ainsi que les collaborations déjà établies avec le 

jardin botanique de l’Université de Strasbourg. 

86. La BNU de Strasbourg propose d’être, en matière de formation continue et en lien avec 

l’École nationale supérieure des sciences de l’information et des bibliothèques (ENSSIB) de 

Lyon, l’Institut National des Etudes Territoriales (INET) à Strasbourg et Medial à Nancy, 

opérateur pour les compétences rares et de haut niveau (techniciens d’art, restaurateurs 

patrimoniaux, spécialistes de la numérisation, etc…). 

La gestion environnementale du patrimoine, marquée par une sobriété énergétique assumée 

87. Les établissements du site ont la volonté de renforcer et pérenniser leur collaboration en 

matière de développement durable. L’Université de Haute-Alsace (UHA) et l’ENGEES 

bénéficient d’ores et déjà d’une expertise en la matière : la première a obtenu la 

certification ISO 50001 – Management de l’énergie, la seconde a obtenu le label DD&RS  

pour développement durable et responsabilité sociétale, promu par les acteurs principaux 

de l’enseignement supérieur national, ministères de tutelle compris. L’ENSAS est prête à 

mobiliser les compétences d’étudiants sur ces questions. La Bibliothèque nationale et 

universitaire souscrit à la dynamique et inscrit un axe « BNU verte » dans son projet 
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d’établissement. D’ores et déjà, l’Unistra, l’UHA et l’INSA partagent le même logiciel de 

gestion des données immobilières (Abyla) ce qui renforce l’expertise globale disponible 

sur le site pour cet outil qui permet une gestion précise du patrimoine immobilier.  

Les dynamiques sociétales vertueuses touchant, ‘à l’externe’, le monde social incluant les citoyens et 

les partenaires socio-économiques 

88. L’activité de production de savoirs et de leur transmission vers des apprenants (en 

formation initiale ou tout au long de la vie) constitue les missions premières de 

l’enseignement supérieur. Ce que l’on appelle parfois sa « troisième mission » renvoie à 

sa fonction de diffusion large auprès d’un grand nombre de partenaires (des entreprises 

aux collectivités en passant par le monde associatif et le citoyen). Il s’agit là d’un vrai 

enjeu de faire en sorte que les savoirs produits au sein du site Alsace puissent bénéficier 

au plus grand nombre, certes à des degrés divers de complexité et d’intelligibilité. C’est la 

raison pour laquelle il paraît actuellement essentiel de se doter, dès maintenant, d’une 

vision à long terme sur notre rôle à ce niveau en Alsace et de construire ensemble les 

outils qui nous permettront de valoriser, par les savoirs et techniques auxquels nous 

permettrons à nos concitoyens d’avoir accès, les territoires avec lesquels nous 

interagissons. Plusieurs pistes peuvent être explorées. 

89. La mise en œuvre d’un portail de notre offre de conférences et d’événements « grand 

public ». Ce portail est en cours d’élaboration au sein du Schéma directeur de la vie 

étudiante - Alsace (SDVE-Alsace), mais vue l’ampleur de la tâche, il pourrait constituer un 

chantier à développer dans un cadre plus large et s’enrichir de contenus numériques issus 

de ces événements (captations, liens vers des publications en Open Access…) ; 

90. La coordination de nos actions en direction des Quartiers Politiques de la Ville (QPV) : 

l’Université de Strasbourg est signataire du contrat de ville de l’Eurométropole de 

Strasbourg (EmS), mais elle peut largement développer ses actions en direction des 

quartiers en synergie avec d’autres établissements strasbourgeois. Ces actions 

concernent tant la réussite étudiante que la recherche et la vie universitaires. Certains 

programmes de recherche pourraient aussi être partagés avec l’UHA. De même, des 

initiatives développées à Mulhouse pourraient servir de modèle pour Strasbourg, et vice-

versa. 

91. Le développement d’actions plus volontaires en direction des publics ruraux. Le ‘Jardin 

des sciences’ a déjà proposé des actions de diffusion de la culture scientifique en 

direction de public rural (Alsascience, conférences). Des actions du même type sont 

menées dans le Haut-Rhin. Elles pourraient être coordonnées sur l’ensemble du territoire 

et surtout associer aussi les autres établissements du site. Le bilan des actions déjà 

menées montre qu’il y a de fortes attentes de ces populations qui, par ailleurs, se sentent 
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toujours loin des centres de décision. Il faut aider ces territoires à redonner du sens par 

des actions avec des chercheurs sur des sujets qui les concernent (histoire, archéologie, 

santé, viticulture, agriculture, géothermie, etc.) et relancer avec eux la pratique du débat 

scientifique citoyen. 

92. L’adoption d’une structure permettant le développement des sciences participatives. La 

France a signé en mars 2017 la charte des sciences participatives, c’est-à-dire des 

programmes de recherche construits avec la société civile, ou qui se servent de données 

collectées par les particuliers. Expérimentées dans quelques endroits (Lyon, Lille…), elles 

ont fait leur preuve, non seulement en France, mais plus encore à l’étranger. Elles sont 

l’une des manières de redonner confiance à nos concitoyens dans la science (en les 

associant à la démarche) et de connecter au mieux la recherche aux attentes de la société 

(en partie au moins, car la recherche doit garder son indépendance dans le choix de ses 

orientations et projets). Le site pourrait se doter d’une structure permettant de faire 

l’interface entre les besoins du territoire et les potentiels de la recherche. Plusieurs 

modèles existent, dont le plus connu est celui des « Boutiques de sciences ». Sur un 

territoire comme l’Alsace où le tissu associatif est dense et les problématiques 

nombreuses (nucléaire, géothermie, flux migratoire, Europe, etc.), l’apport des 

établissements du site n’en serait que plus évident. Les défis posés par la soutenabilité de 

l’activité humaine à l’ère anthropocène engagent tout à la fois une réflexion sur les 

valeurs et justifications de l’action et sur les interactions entre le citoyen et les 

technologies et sciences. Sur tous ces plans, le site regroupe des compétences 

importantes qu’il convient de mieux articuler, notamment en analyse de l’action publique 

et du droit à toutes les échelles, les disciplines travaillant sur les valeurs et justifications 

ou encore sur les usages des technologies et avancées scientifiques. 

Les dynamiques sociétales vertueuses touchant, ‘à l’interne’, les usagers 

93. Les activités de production, de transmission et de valorisation des savoirs mettent en jeu 

des acteurs de tous ordres : des enseignants-chercheurs ou enseignants ou chercheurs, 

personnels ingénieurs, administratifs, techniques, sociaux et de santé et des 

bibliothèques et bien évidemment des étudiants, apprentis, apprenants en formation 

continue. Les conditions de travail, d’apprentissage et plus largement de vie des uns et 

d’autres, déterminent en grande partie leurs réussites.  

94. S’agissant des étudiants, le Schéma directeur de la vie étudiante - Alsace (SDVE-A) a 

conduit à tout un ensemble d’actions concernant directement les volets DD et RS ; les 

intitulés des commissions en témoignent : ‘santé et aide sociale’, ‘handicap’, ‘vie 

associative et engagement étudiant’, ‘sport et culture’, ‘hébergement et restauration’ et 

‘transport’. Au bout d’environ trois ans, ces actions vont être évaluées et donner lieu à un 
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bilan. À cet égard, des propositions de poursuites d’actions vont être formulées. Ces 

propositions pourraient engendrer des modifications relatives aux périmètres des 

commissions ainsi qu’à la mise à jour de nouvelles thématiques qu’il lui faudrait prendre 

en charge. Parmi elles, on pourrait trouver les rythmes de travail et de vie des étudiants, 

l’accueil des étudiants internationaux et un axe fort autour du développement durable.  

95. À côté de ce travail mené au niveau du site, les établissements se sont d’ores et déjà 

engagés sur des actions relatives à la réussite des apprenants : cordées de la réussite, 

lutte contre le décrochage (passerelles, orientations, sécurisation des parcours), politique 

de soutien en faveur des étudiants en difficulté scolaire, programme d’égalité des 

chances, etc.  

96. Les établissements du site sont unanimes pour continuer à s’engager dans cette double 

voie : la poursuite du SDVE-A, avec ses possibles inflexions thématiques, et la coordination 

des actions touchant à la réussite universitaire des apprenants. 

97. Concernant les autres usagers du site, les établissements s’engagent à renforcer des 

pratiques vertueuses en termes de soutenabilité sociale. Il s’agit de poursuivre les actions 

conduites en termes de prévention et gestion des risques. Il s’agit de participer à des 

programmes d’inclusion sociale (embauche de personnes en situation de handicap par 

exemple). Il s’agit de mettre en place des programmes de prévention en termes de santé 

et de bien-être au travail : on pense aux troubles musculo-squelettiques, aux questions 

liées à l’ergonomie des postes de travail, à la prévention du burn out. Il s’agit de 

sensibiliser à la consommation d’alcool, aux addictions et aux règles d’hygiène et de 

sécurité. Il s’agit de mettre en place une politique vertueuse en termes d’égalité entre les 

femmes et les hommes. Il s’agit de créer une commission éthique pour les achats éco-

conditionnés des matériels et consommables. Il s’agit de former les personnels à une 

gestion raisonnée des flux informationnels etc…. 

98. Au-delà d’un engagement de chacun des établissements dans ces actions relevant toute 

d’une certaine éthique au, et du, travail, l’ensemble gagnera à mutualiser les expertises 

des uns et des autres dans tel ou tel sous-domaine, voire de façon plus ambitieuse, à 

créer une plateforme numérique d’échanges de ces bonnes pratiques en termes 

d’amélioration du bien-être au travail. 

Instances de gouvernance 

99. L’ampleur de l’ambition affichée, le caractère très large des thématiques incluses dans le 

champ du développement durable et de la responsabilité sociétale, justifient que le 

comité de pilotage de site conserve dans un premier temps la vision d’ensemble du 

domaine. Il pourra ainsi en assurer à la fois l’ouverture nécessaire avec souplesse, la 

http://e-rse.net/responsabilite/sociale/conditions-travail/sante-bien-etre/
http://e-rse.net/responsabilite/sociale/conditions-travail/sante-bien-etre/
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validation des nouveaux chantiers structurants à ouvrir et l’extension de feuilles de route 

déjà données, si nécessaire. Il pourra s’appuyer sur un groupe miroir dédié, le temps de 

préciser ce volet dans son ambition globale, son calendrier et la définition des priorités 

opérationnelles retenues.  Pour autant, chaque fois qu’un tel chantier sera ouvert ou 

précisé, la gouvernance aura avantage à être déclinée. 


